
Activité 2 : La contraception
Nom    Prénom        Classe  

Compétences M S F I

Lire et exploiter des données D1-1

Représenter des données D1-2

Problème : comment éviter la grossesse ?

Definition : La contraception désigne l'emploi de moyens visant à empêcher qu'un rapport sexuel entraîne une 
grossesse. 

I-Les moyens de contraception
1-Le préservatif

2-La pilule contraceptive

Des méthodes agissent aussi en empêchant la rencontre entre
ovule et spermatozoïdes. C’est le cas des préservatifs masculin
et  féminin,  seuls  moyens  contraceptifs  qui  assurent  une
protection  contre  les  infections  sexuellement  transmissibles
(IST)  et  le  VIH  (virus  responsable  du  SIDA).  Le  préservatif
masculin se présente sous la forme d’une gaine en latex (ou en
polyuréthane)  qui  se  déroule  sur  le  pénis  en  érection.  Son
efficacité, lorsqu’il  est utilisé correctement, est de 95%. Il est
disponible  sans  prescription  en  pharmacie,  dans  les  grandes
surfaces  ou  encore  dans  des  distributeurs  situés  sur  la  voie
publique. Il  est également possible de s’en procurer dans les
centres de planification ou d’éducation familiale. Le préservatif
féminin se présente sous la forme d’une gaine en polyuréthane
(ou  en  nitrile)  qui  se  place  dans  le  vagin  avant  un  rapport
sexuel. Il s’achète dans certaines pharmacies et dans de rares
distributeurs automatiques de préservatifs féminins

1-Redige  un  texte  court  pour  expliquer  le  mode  de
fonctionnement  de  ce  moyen  de  contraception  et  en
précisant s’il protège des IST

Les pilules qui comportent 28 comprimés
Elles se prennent sans interruption (elles ont l’avantage
d’éviter les oublis après la semaine d’arrêt).Si la pilule est
oestro-progestative,  les  derniers  comprimés  sont  des
placebos  (couleur  différente)  et  dans  ce  cas  les  règles
arrivent  pendant  cette  période.  Si  la  pilule  est
progestative,  tous  les  comprimés  sont  les  mêmes,  ils
sont tous actifs. Les règles peuvent être absentes. C’est
normal.
La toute première fois que tu prends la pilule, il faut la
commencer le premier jour de tes règles et noter ce jour
(par exemple mardi) puisqu’il restera toujours le jour de
reprise  d’une  nouvelle  plaquette.  Il  faut  prendre  un
comprimé chaque jour, à heure régulière pendant toute
la durée de la plaquette. La majorité des pilules tolèrent
12 heures de décalage (à vérifier sur la notice).
Une fois que ta première plaquette est terminée, c’est le 
jour de reprise (exemple du mardi) que tu dois en 
commencer une deuxième, même si tes règles ne sont 
pas terminées.

La  méthode  la  plus  utilisée  en  France  est  la  pilule,
contraception  orale  qui  agit  par  différents  mécanismes,
notamment  en  bloquant  l’ovulation.  Les  pilules  les  plus
utilisées  associent  deux  hormones,  œstrogènes  et
progestérone,  d’où  l’appellation  de  pilule  œstro-
progestative ;  certaines  ne  contiennent  qu’un  progestatif.
Prise très régulièrement, la pilule est très efficace. Elle peut
être  prescrite  par  un  médecin  ou  une  sage-femme.  La
prescription peut être renouvelée par une infirmière (pour 6
mois maximum). Elle est délivrée, sur prescription, dans les
pharmacies  et  les  centres  de  planification.  Trois  autres
méthodes  font  appel  à  des  substances  hormonales.  Le
timbre (patch) contraceptif,  il  est appliqué sur la peau et
délivre  les  hormones  pendant  7  jours,  3  semaines  sur
quatre.  L’implant  progestatif,  petit  bâtonnet qui  est  posé
sous la peau du bras par un médecin ou une sage-femme,
délivre  progressivement  un  progestatif ;  il  reste  actif
pendant 3 ans.



3-Le stérilet

2-Rédige un texte court pour expliquer le mode de fonctionnement de ce moyen 
de contraception et en précisant s’il protège des IST

Le  stérilet,  également  appelé  dispositif  intra-utérin
(DIU), constitue une contraception mécanique et agit en
empêchant l’implantation de l’œuf dans l’utérus. C’est
un petit objet d’environ 3 cm, en plastique souple, qui
est  placé  par  un  médecin  ou  une  sage-femme  dans
l’utérus. Les stérilets comportent soit du cuivre qui rend
les  spermatozoïdes  inactifs,  soit  du  lévonorgestrel
(progestatif) qui combine une action mécanique et une
action hormonale. Il existe plusieurs types de stérilets ;
le  choix  est  fait  par  le  médecin  en  fonction  des
situations  individuelles.  Le  stérilet  est  délivré  en
pharmacie sur prescription médicale. Son efficacité est
importante mais il ne protège pas des IST 

3-Rédige un texte court pour expliquer le mode de 
fonctionnement de ce moyen de contraception et en 
précisant s’il protège des IST



II-La contraception d’urgence

4-Rédige un texte court 
pour expliquer le mode de 
fonctionnement de ce 
moyen de contraception 
d’urgence

Au collège ou au lycée
Si vous demandez une contraception d’urgence auprès d’un infirmier scolaire, celui-ci doit commencer par vous proposer
de parler de votre démarche avec l’un de vos parents (ou un représentant légal). Mais vous avez parfaitement le droit de
refuser (art. D.5134-8 du Code de santé publique).
L’infirmier doit vous indiquer que la contraception d’urgence ne constitue pas une méthode régulière de contraception et
qu’elle  peut ne pas être efficace dans tous les  cas.  Vous serez également  informée que ce  médicament ne peut  être
administré de manière répétée et que son usage ne peut être banalisé.
Si  aucun médecin,  aucune sage-femme ou aucun CPEF n’est immédiatement accessible et  si  vous êtes en situation de
détresse,  l’infirmier  peut,  à  titre  exceptionnel,  vous donner la  contraception d’urgence pour  éviter  une grossesse  non
désirée (art. D.5131-8 du Code de santé publique), dans un local permettant le respect de la confidentialité (art.  D.5134-6 du
Code de santé publique). Il doit alors s’assurer de la prise effective du médicament et du respect de la posologie.
Ensuite, l’infirmier organise un suivi de chaque élève à laquelle une contraception d’urgence a été administrée. Dans tous les
cas, il lui appartient de veiller à la mise en œuvre d’un accompagnement psychologique de l’élève et d’un suivi médical par
un CPEF, ou d’un médecin traitant ou spécialiste visant à :
- s’assurer de l’efficacité de la contraception d’urgence, notamment en conseillant un test de grossesse lorsqu’il est constaté
un retard de règles ;
- prévenir les infections sexuellement transmissibles et le sida, notamment en vue d’un dépistage et, éventuellement, d’un
traitement précoce ;
- discuter d’une méthode de contraception régulière adaptée à son cas.



III-L’interruption volontaire de grossesse (IVG)

La loi n° 2001-588 du 4 juillet 2001, relative à l’IVG et à la contraception, modernise la loi de 1975, en tenant compte des
évolutions tant médicales que sociales mais ne remet aucunement en cause ses grands principes : 
le délai de recours à l’IVG est allongé : il est porté à 12 semaines de grossesse. Cette disposition facilite l’accès des femmes
à l’IVG et aligne la législation française sur celle de la plupart des pays européens ; 
La loi prévoit la possibilité de pratiquer des IVG en médecine de ville ;  les mineures peuvent avoir accès à l’IVG sans
autorisation  parentale :  l’autorisation  parentale  demeure  la  règle,  toutefois  l’IVG  des  mineures  pour  lesquelles  le
consentement parental n’a pas pu être recueilli peut être réalisée. Dans ces situations, la mineure choisit un adulte majeur
pour l’accompagner dans ses démarches.  Le médecin est  habilité  par  la  loi  à  réaliser  l’ensemble des  actes relatifs à
l’intervention, notamment l’anesthésie ; les conditions de recours aux consultations psycho-sociales sont modifiées : . une
consultation psycho-sociale  préalable  est  proposée  à  toutes  les  femmes.  Toutefois,  le  caractère  obligatoire  de  cette
consultation est supprimé pour les femmes majeures, mais maintenu pour les mineures ;. une 2è consultation psycho-
sociale est proposée à toutes les femmes après l’intervention. Par ailleurs, la loi du 4 juillet 2001 reprend les dispositions
contenues dans la  loi  du 13 décembre 2000,  et  ne  soumet plus  la  prescription,  la  délivrance ou l’administration de
contraceptifs aux mineurs au consentement des titulaires de l’autorité parentale ou du représentant légal.
La loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013 prévoit une prise en charge à 100% des IVG 
par l’assurance maladie.

5-Rédige un texte court pour expliquer le déroulement de l’IVG



6-Replace sur le schéma les différents 
moyens de contraception
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